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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une proposition afin de répartir le
document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget des dépenses principal pour
chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les priorités et
le Rapport ministériel sur le rendement.  Elle a également ordonné aux 78 ministères et
organismes de présenter ces rapports dans le cadre d�un projet pilote.

Cette décision découle des travaux entrepris par le Secrétariat du Conseil du Trésor et
16 ministères pilotes pour donner suite aux engagements pris par le gouvernement d�améliorer
l�information fournie au Parlement sur la gestion des dépenses et de moderniser la préparation de
cette information.  Ces démarches visant à mieux cibler les résultats et à rendre plus transparente
l�information fournie au Parlement s�insère dans une initiative plus vaste intitulée � Repenser le
rôle de l�État �.

Ce Rapport ministériel sur le rendement répond aux engagements du gouvernement et tient
compte des objectifs fixés par le Parlement d�accroître la responsabilisation touchant les résultats.
Il couvre la période se terminant le 31 mars 1997 et compare le rendement aux plans présentés par
le ministère dans sa Partie III du Budget des dépenses principal de 1996-1997.

Gérer en fonction des résultats et en rendre compte nécessiteront un travail soutenu dans toute
l'administration fédérale.  S�acquitter des diverses exigences que comporte la gestion axée sur les
résultats � préciser les résultats de programme prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour
démontrer le rendement, perfectionner la capacité de générer de l�information et faire rapport sur
les réalisations � constitue une composante de base.  Les programmes du gouvernement
fonctionnent dans des environnements en évolution constante.  Étant donné la vogue des
partenariats, la prestation de services confiée à des tiers et d�autres alliances, il faudra relever les
défis de savoir à qui imputer les responsabilités dans les rapports sur les résultats.  Les rapports de
rendement et leur préparation doivent faire l�objet de surveillance afin de garantir qu�ils
demeurent crédibles et utiles.

Le présent rapport correspond à une étape supplémentaire de ce processus permanent.  Le
gouvernement entend perfectionner et mettre au point tant la gestion que la communication des
résultats.  Le perfectionnement découlera de l�expérience acquise au cours des prochaines années
et des précisions que les utilisateurs fourniront au fur et à mesure sur leurs besoins en information.
Par exemple, la capacité de communiquer les résultats par rapport aux coûts est limitée pour le
moment, bien que cet objectif demeure intact.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil
du Trésor à l�adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT
ou à l�organisme suivant :

Revue gouvernementale et services de qualité
Secrétariat du Conseil du Trésor
L�Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada
K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042  -  Télécopieur : (613) 957-7044
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PARTIE I : MESSAGE DU PRÉSIDENT

Cette année a marqué le 30e anniversaire de la Commission des relations de travail dans la
fonction publique. La Loi sur les relations de travail dans la fonction publique a reçu la sanction
royale le 23 février 1967 et est entrée en vigueur le 13 mars suivant accordant à plus de
200 000 fonctionnaires fédéraux au Canada le droit de négocier collectivement. Je profite de
l’occasion pour souligner la qualité des services rendus par la Commission dans l’exécution de
ses obligations au cours des trente dernières années.

Tant et aussi longtemps que le gouvernement engagera des employés pour fournir des services
au public, il sera nécessaire et pertinent qu’il veille à la gestion de ses relations de travail avec
ces employés. Or, pour qu’un tel système soit efficace, il est primordial qu’il soit perçu comme
étant impartial et neutre.

En tant que tribunal quasi judiciaire indépendant établi par une loi et chargé de l’administration
des régimes de négociation collective et de l’arbitrage des griefs dans la fonction publique la
Commission joue un rôle de soutien essentiel relativement à tous les programmes du
gouvernement fédéral qui sont exécutés entièrement ou en partie par des fonctionnaires
fédéraux.

Un régime des relations de travail ne doit pas reposer sur un rapport de forces, sur le plan
économique, entre syndicats et employeurs. La Commission vise donc à administrer un régime
qui soit équitable envers les fonctionnaires fédéraux et envers le public canadien. C’est dans
cette optique qu’elle s’efforce de proposer tout un éventail de moyens souples et polyvalents
qui aident les parties dans leurs relations de travail.

L’activité de la Commission a une incidence sur l’intérêt public en favorisant des relations
harmonieuses et réglementées entre les fonctionnaires et leurs employeurs. Le coût de cette
activité est atténuée par l’avantage global que le gouvernement en retire en ceci qu’il peut
fournir ses services avec un minimum de perturbations.

La Commission étant un organisme fédéral s’occupant uniquement des employés du
gouvernement, il est impossible d’en faire coïncider les fonctions avec celles d’autres paliers de
gouvernement ou du secteur privé.

Les fonctions essentielles de la Commission sont vitales de par leur nature et doivent être
exécutées à la demande des parties. La Commission reconnaît toutefois qu’il est impératif de le
faire de la manière la plus rentable possible.

Depuis 1992, la Commission s’emploie à réaliser des économies structurelles. Elle a ainsi réduit
le nombre de postes de gestion et de supervision et assorti les ressources aux niveaux de
service et au volume de travail. D’autres économies ont été réalisées sur le plan opérationnel en
regroupant des audiences au même endroit dans les grands centres urbains canadiens, en
mettant en oeuvre une politique sur les ajournements, en simplifiant le processus de traitement
des affaires et en mettant à l’essai un processus d’arbitrage de griefs accéléré. Grâce au plan
d’action mis en oeuvre en 1995-1996, la Commission a atteint tous les objectifs de l’examen
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des programmes. Toutes ces initiatives ont permis à la Commission de gérer sa charge de
travail à moindre coût, sans nuire au service à la clientèle.

La Commission continuera de chercher des moyens d’utiliser les ressources de manière
efficace et efficiente tout en maintenant l’intégrité de ses processus.

Le président,

Yvon Tarte
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PARTIE II : APERÇU DE LA COMMISSION

Mandat, rôles et responsabilités

La Commission des relations de travail dans la fonction publique a pour mandat d’administrer
de façon efficace et efficiente les régimes de la négociation collective et de l’arbitrage de griefs
établis en vertu de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique et la Loi sur les
relations de travail au Parlement, ainsi que certaines dispositions de la partie II du Code
canadien du travail portant sur la sécurité au travail qui s’appliquent aux fonctionnaires
fédéraux.

La Commission a pour mission de favoriser des relations de travail harmonieuses entre
employeurs et employés dans la fonction publique fédérale et au Parlement.

La Commission applique, de plus, la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique du
Yukon et la partie 10 de la Loi sur l’éducation du Yukon. Par ailleurs, elle fournit des services
de médiation et de conciliation pour aider les parties à régler leurs différends. Grâce à ce
service, il est possible de régler de nombreuses questions sans entamer de procédures officielles
devant la Commission.

En outre, la Commission fournit des locaux et assure des services administratifs au Conseil
national mixte, un organisme consultatif indépendant composé de représentants des employeurs
et des employés qui a pour rôle de régler des questions touchant l’ensemble de la fonction
publique qui ne peuvent être résolues dans le cadre des négociations unité par unité.
Cependant, la Commission ne joue aucun rôle direct dans le fonctionnement du Conseil
national mixte.

Objectif

Administrer un régime dans le cadre duquel les droits et responsabilités des parties aux
négociations collectives dans la fonction publique doivent s’exercer.

Priorités stratégiques
À l’appui de son mandat et de ses objectifs, la Commission :

• s’assure que tous les processus sont impartiaux et transparents

• s’assure que des décisions de qualité sont rendues promptement

• consulte périodiquement les parties afin d’améliorer ses processus et leur en faciliter
l’accès

• aide les parties, dans la mesure du possible, à régler leurs différends

• renseigne et informe sa clientèle et la population au sujet de son rôle, ses services et
sa jurisprudence

• crée un environnement de travail propice au développement d’un effectif compétent
et coopérant

• voit à l’utilisation efficace de ses ressources.
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Secteur d’activité, organisation et plans de ressources

La Commission n’a qu’un seul secteur d’activité et de service : les relations de travail dans la
fonction publique. Il lui incombe d’établir la jurisprudence au moyen de ses décisions et de
mettre en oeuvre une série de procédures qui permettent aux employeurs, agents négociateurs
et fonctionnaires qu’ils représentent et d’autres d’exercer leurs droits aux termes de la Loi.

Aux termes de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, la Commission doit
être composée d’un président, d’un vice-président, d’au moins trois présidents suppléants et
d’autant de commissaires à temps plein et à temps partiel que le Gouverneur en conseil estime
nécessaires à son fonctionnement.

Le président est le premier dirigeant de la Commission. Le secrétaire de la Commission relève
du président et est chargé de superviser et de diriger le travail et le personnel de la Commission.
Cette dernière rend des comptes au Parlement par l’intermédiaire du président du Conseil privé
de la Reine pour le Canada. La Commission a son siège à Ottawa.

ORGANIGRAMME

Commission des relations de travail dans la fonction publique
(CRTFP)

*Le nombre des commissaires est arrêté par le Gouverneur en conseil.

Vice-président

(1)

Président

*Commissaires

Secrétaire de la
Commission

Présidents suppléants
(3)

Personnel



Partie II : Aperçu de la Commission 5

Dans tous les domaines du secteur d’activité de la Commission, la charge de travail est
tributaire des demandes que lui adressent les employeurs, les agents négociateurs et les
fonctionnaires. Ses besoins en matière de ressources sont fonction de ses prévisions de la
charge de travail. Ses projections à cet égard et à l’égard des ressources nécessaires sont
fondées sur sa propre expérience conjuguée à une connaissance du contexte économique,
politique et social dans lequel évoluent les relations employeur-employés.

En définitive, ce sont les préoccupations quotidiennes des fonctionnaires exprimées par leurs
agents négociateurs et les préoccupations des employeurs qui gèrent la fonction publique et
appliquent les programmes approuvés par le gouvernement qui déterminent la charge de travail
de la Commission, pour ce qui est tant de la quantité que du type des litiges à régler. La
conjoncture économique actuelle conjuguée à la réorganisation de l’appareil gouvernemental et
à la réduction générale des effectifs risque de créer incertitude et tension parmi les employés.
Dans ces conditions, les fonctionnaires sont plus enclins à exercer leurs droits pour protéger
leurs intérêts. Si l’on ajoute à cela la jurisprudence récente qui applique dorénavant aux
relations de travail les paramètres généraux des principes des droits de la personne, la
Commission a dû statuer sur des affaires plus longues et plus complexes.

Après une interruption de plus de cinq ans, la reprise des négociations collectives en 1997-1998
entraînera une augmentation des activités dans ce secteur. La suspension de l’arbitrage comme
moyen de règlement des différends et l’adoption d’un nouveau processus de désignation des
postes jugés nécessaires à la sécurité du public ont augmenté la charge de travail de la
Commission. L’augmentation de la charge de travail dans ce secteur se poursuivra au moins
jusqu’à la fin de 1998.

Voici, dans ces conditions, comment réagit la Commission :

• elle continue d’encourager les parties à étudier ensemble un différend avant et après
qu’il a été soumis à la Commission;

• elle continue d’encourager les parties à utiliser, le cas échéant, un système
d’arbitrage accéléré des griefs;

• elle travaille en étroite collaboration avec les parties afin de faciliter le processus de
désignation des postes jugés nécessaires à la sécurité du public.
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PARTIE III : RÉALISATIONS DE LA COMMISSION

A. Attentes en matière de rendement

Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles, 1996-1997,
par secteur d’activité

 (millions de dollars)
 

 Activité  ETP  Frais de
fonction-
nement1

 Dépenses
en capital

 Subven-
tions et
contri-
butions
votées

 Sous-
total :

Dépenses
votées
brutes

 Subven-
tions et
contri-
butions
législati-

ves

 Dépenses
brutes
totales

 Moins :
Recettes
à valoir
sur le
crédit

 Dépenses
nettes
totales

 Relations
de travail
dans la
fonction
publique

 60  5,6  -  -  5,6  -  5,6  -  5,6

 Relations
de travail
dans la
fonction
publique

 52  4,7  -  -  4,7  -  4,7  -  4,7

 Totaux  60  5,6  -  -  5,6  -  5,6  -  5,6

 Totaux  52  4,7  -  -  4,7  -  4,7  -  4,7

 Autres recettes et dépenses  -

 Recettes à valoir sur le trésor  -

 Coût des services fournis par d’autres ministères  1,2

  1,2

 Coût net du programme  6,8

  5,9

 1. Incluent les cotisations aux régimes d’avantages sociaux des employés

Nota : Sont compris dans l’activité d’administration des relations de travail 0,3 million de dollars et quatre ETP alloués
au Secrétariat du Conseil national mixte (CNM) pour l’exercice 1996-1997. En outre, le soutien administratif
offert au CNM est évalué à 174 jours-personnes.

 Les chiffres ombrés indiquent les dépenses/recettes réelles en 1996-1997.

Les dépenses de 1996-1997 ont été réduites de 16 % ou de 0,9 million de dollars par
rapport au budget de 1996-1997. Cette baisse tient principalement à ceci :

• le nombre de postes de commissaires libres (5 sur un effectif habituel de 11)

• le roulement du personnel

• le gel de la négociation collective

• la diminution des dépenses de fonctionnement

Les détails figurent dans les tableaux financiers récapitulatifs à la page 16.



Partie III : Réalisations de la Commission 7

Dépenses de la Commission prévues et réelles par secteur d’activité

 (millions de dollars)

Activité
 Réelles

 1993-1994
 Réelles

  1994-1995
 Réelles

  1995-1996
 Total
 prévu

 1996-1997

 Réelles
 1996-1997

Relations de travail dans la fonction publique  6,4  5,6  5,6  5,6  4,7

 

 Résumé des attentes en matière de rendement

En tant que tribunal quasi judiciaire responsable de l’administration des régimes de négociation
collective et d’arbitrage des griefs dans la fonction publique, la Commission joue un rôle de
soutien essentiel relativement à tous les programmes du gouvernement fédéral qui sont
exécutés en totalité ou en partie par des fonctionnaires. En publiant des décisions motivées en
temps opportun et en venant en aide aux parties, la Commission contribue à favoriser des
relations de travail harmonieuses et à réduire au minimum les possibilités de conflits
susceptibles de perturber la mise en oeuvre des programmes gouvernementaux.

Le tableau suivant décrit les attentes clés en matière de rendement à l’égard de la CRTFP.

La Commission des relations de travail dans la fonction publique a un budget de
5 556 000 $

 pour fournir aux Canadiens :  démontré par :

Un cadre de vie qui favorise des
relations de travail harmonieuses dans
les différents lieux de travail de la
fonction publique fédérale de manière à
réduire au minimum les possibilités de
conflits de travail susceptibles de
perturber la mise en oeuvre des
programmes gouvernementaux.

 

∗ la rapidité, l’équité et la
transparence des processus de la
Commission

∗ la satisfaction de la clientèle

∗ l’aide apportée aux parties

∗ la qualité des décisions de la
Commission
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B. Réalisations en matière de rendement

Le présent rapport s’appuie sur la Structure de planification, de rapport et de
responsabilisation (SPRR) qu’élabore actuellement la Commission pour remplacer le
Cadre du plan opérationnel dont s’inspiraient auparavant les documents de la partie III.
Par conséquent, la structure d’activité décrite dans l’ancienne partie III devient l’unique
activité de la Commission à savoir, les Relations de travail dans la fonction publique.

La présente partie fait état des résultats atteints par rapport aux attentes clés en matière de
rendement à l’égard de la Commission qui sont décrites dans le tableau ci-dessus ainsi que
le rendement par rapport aux plans présentés à la partie III du Budget des dépenses de
1996-1997. Elle donne également un aperçu du volume des dossiers traités par la
Commission en 1996-1997.

Résultats atteints par rapport aux attentes en matière de rendement

L’atteinte des résultats est fonction de l’efficacité avec laquelle la Commission applique les lois
de façon à se mériter le respect des parties et des particuliers qui interviennent dans ses
procédures, et à établir ainsi qu’à maintenir son intégrité.

Dans ce contexte, les éléments suivants sont des mesures significatives et valables du
rendement :

Rapidité, équité et transparence des processus de la Commission

Conformément aux règles de la justice naturelle, la Commission a adopté des normes visant à
traiter le plus rapidement possible les dossiers qui lui sont renvoyés à partir du dépôt de la
demande, de la plainte ou du renvoi jusqu’au règlement définitif. Des accusés de réception sont
envoyés à la clientèle dans les deux jours ouvrables suivant la date de réception d’une demande
à la Commission. Les affaires doivent être mises au rôle dans les cinq mois suivant la date de
leur réception à l’exception des affaires de licenciement qui doivent être mises au rôle dans les
trois mois suivant la réception de la demande. La clientèle doit être avisée de la tenue d’une
audience au moins 30 jours avant la date de l’audience, sauf en cas d’urgence alors que les avis
sont émis immédiatement. Les décisions doivent être rédigées par les commissaires au plus tard
deux mois après la fin d’une audience et être envoyées aux parties intéressées dans les
24 heures suivant leur signature par le commissaire. Les décisions doivent être mises à la
disposition du grand public dans les deux jours suivant leur diffusion aux parties.
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Le tableau illustre la conformité aux normes ci-dessus en 1996-1997 (les chiffres sont arrondis
au pourcentage le plus près).

ACTIVITÉ
NORME DE

RENDEMENT CONFORMITÉ

Accusés de réception Accusés de réception envoyés à la
clientèle dans les deux jours
ouvrables suivant la date de
réception à la Commission.

Des 923 affaires traitées par la Commission,
87 % ont respecté la norme. Les autres affaires
étaient des dossiers collectifs ou incomplets
dont le traitement a nécessité plus de temps.

Mise au rôle des
affaires, à l’exclusion
des licenciements

Dans les cinq mois de la date de
réception.

Des 470 affaires examinées au hasard, 79 %
respectaient la norme.

Le taux de conformité a été moindre à cause du
manque de commissaires.*

Mise au rôle des affaires
de licenciement

Les affaires de licenciement
doivent être mises au rôle dans les
trois mois de la date de réception.

Des 70 affaires concernant des licenciements
qui ont été traitées, 34 % ont respecté la norme,
37 % ont été mises au rôle dans les quatre mois,
17 % dans les cinq mois ou davantage, et 12 %
ont été gardées en suspens à la demande des
parties.

Le taux de conformité a été moindre à cause du
manque de commissaires.*

Avis d’audience La clientèle doit recevoir l’avis
d’audience au moins 30 jours
avant la date d’audience sauf en
cas d’urgence où les avis doivent
être envoyés dès réception.

Des 293 avis envoyés, 93 % ont respecté la
norme. Les 7 % restants ont été envoyés au
moins 28 jours avant l’audience.

Rédaction des décisions Les décisions doivent être rédigées
par les commissaires dans les deux
mois qui suivent l’audience.

Des 363 décisions rendues, 97 % ont respecté la
norme.

Communication des
décisions de la
Commission

Les décisions de la Commission
doivent être envoyées aux parties
au plus tard 24 heures après leur
signature par le commissaire.

Des 363 décisions envoyées par des
commissaires, 98 % ont respecté la norme.

Diffusion des décisions à
la population

Les décisions doivent être mises à
la disposition de la population
dans les deux jours de leur envoi
aux parties.

84 % des décisions rendues respectaient la
norme. Les écarts sont essentiellement dus aux
efforts visant à réduire les frais de poste.

 * Au cours de l’exercice 1996-1997, le nombre de commissaires est passé de 11 à 6.
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La Commission vérifie les questions d’équité et de transparence au moyen des plaintes
écrites reçues de la clientèle. Elle en a reçu dix au cours de l’exercice 1996-1997. L’une
d’elles portait sur le processus de la Commission et neuf, sur le temps qu’il a fallu à un
commissaire pour communiquer ses décisions.

 Satisfaction de la clientèle

 Bien qu’il soit peu probable que les deux parties à un processus accusatoire soient
satisfaites des résultats, il est important que l’intégrité du processus soit maintenue. Le
président favorise la discussion de toute question que les processus de la Commission sont
susceptibles de susciter en organisant des réunions et échanges avec les représentants des
employeurs et des agents négociateurs.

 Un sondage officiel sur la satisfaction de la clientèle est en cours et fera l’objet d’un
rapport à l’automne de 1998.

Aide aux parties

 La Commission s’assure que sa jurisprudence est mise à la disposition des particuliers, des
parties à la négociation collective et des professionnels des relations de travail en publiant et en
distribuant ses décisions. Le moyen principal est la publication, deux fois par année, du Recueil
des décisions de la CRTFP qui contient un résumé des décisions rendues l’année précédente.
Un sondage effectué auprès de la clientèle en 1995-1996 a confirmé l’utilité de la publication,
mais il a permis de déterminer qu’il fallait en accélérer la production. En 1996-1997, les deux
volumes ont été produits dans le délai de six mois prévu.

 Les décisions de la Commission sont aussi disponibles au moyen de Quick Law (QL), une base
de données électroniques. Elles sont téléchargées dans la semaine suivant la date de leur
diffusion officielle. En 1996-1997, 98 % des décisions ont été téléchargées dans le délai prévu.
Les processus internes ont été revus et les goulots d’étranglement seront éliminés en vue
d’améliorer le rendement par rapport aux normes établies.

 De même, la Commission a établi des normes pour répondre à sa clientèle. Elle doit répondre
aux demandes de renseignements écrits dans les trois jours ouvrables et aux demandes
téléphoniques dans un jour ouvrable. Un examen des demandes de renseignements adressées
aux Services administratifs de la Commission sur une période de six mois en 1996-1997 a
indiqué un taux de conformité de 87 %. Dans le cas des renseignements téléphoniques, le taux
de conformité était de 100 %.

 La Commission aide également les particuliers non représentés en joignant à l’avis d’audience
envoyé deux mois avant la date de l’audience une lettre leur expliquant ses procédures. Un
examen des dossiers des particuliers non représentés sur une période de six mois en 1996-1997
a indiqué un taux de conformité de 100 %.
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 Qualité des décisions de la Commission

 L’un des principaux indicateurs de la qualité des décisions rendues par la Commission est
leur degré d’acceptation par les parties et le nombre de celles qui sont confirmées à l’issue
d’une révision judiciaire. Le tableau ci-dessous présente un synopsis des décisions de la
Commission qui ont fait l’objet d’une révision judiciaire au cours des cinq derniers
exercices. Les chiffres des deux derniers exercices sont incomplets du fait que les
demandes de révision judiciaire déposées au cours de ces années n’ont pas toutes été
tranchées par les tribunaux. Le synopsis a été établi à partir des décisions de fond rendues
par la Commission aux termes de la Loi sur les relations de travail dans la fonction
publique et de la Loi sur les relations de travail au Parlement. Il ne comprend pas les
décisions relatives aux affaires pour lesquelles un règlement est intervenu ou qui ont été
retirées.

SYNOPSIS DES DEMANDES DE RÉVISION JUDICIAIRE
DES DÉCISIONS RENDUES

AU COURS DES CINQ EXERCICES FINANCIERS
COMMENÇANT LE 1er AVRIL 1992 ET SE TERMINANT

LE 31 MARS 1997
(Chiffres mis à jour au 14 août 1997)

Nombre total
de décisions

rendues
Nombre de
demandes

Demandes
rejetées

Demandes
accueillies

Demandes
retirées1

Demandes en
suspens2

Appel des
demandes en

suspens3

ANNÉE 1
(1er avril 1992 au
31 mars 1993)

185 17 6 3 8 0 0

ANNÉE 2
(1er avril 1993 au
31 mars 1994)

193 22 11 2 9 0 0

ANNÉE 3
(1er avril 1994 au
31 mars 1995)

162 16 9 3 4 0 0

ANNÉE 4
(1er avril 1995 au
31 mars 1996)

134 19 10 0 2 7 2

ANNÉE 5
(1er avril 1996 au
31 mars 1997)

131 13 2 1 0 10 1

TOTAL 805 87 38 9 23 17 3

                                               

1 Désigne les demandes originales et ne comprend pas les appels qui ont été retirés.
2 Les demandes sur lesquelles la Cour fédérale n’a pas encore statué.  N’inclut pas les appels en attente

devant la Cour d’appel fédérale ou la Cour suprême du Canada.
3 Les résultats des appels réglés sont présentés sous forme de statistiques dans le tableau.
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Rendement par rapport au plan des dépenses présenté
à la partie III du Budget des dépenses de 1996-1997

Par suite des modifications apportées à la Loi en 1993, le processus de désignation des
fonctionnaires qui ne peuvent pas participer à une grève parce que leurs tâches sont
nécessaires à la sécurité du public a été modifié de trois façons. D’abord, ce sont les
postes plutôt que les fonctionnaires eux-mêmes qui doivent être désignés. De plus, les
postes proposés que l’employeur et l’agent négociateur contestent doivent être envoyés à
un comité d’examen constitué de trois personnes, présidé par un tiers neutre, qui étudiera
les postes contestées et adressera ses recommandations non obligatoires aux parties. Les
modifications apportées à la Loi prévoient également que les parties pourront se
rencontrer en vue d’essayer de régler leurs différends concernant les postes à désigner.
Avec la reprise de la négociation, ce tout nouveau processus sera utilisé pour la première
fois. Il permettra d’établir une liste permanente des postes désignés qui peut être révisée
tous les ans.

En 1996-1997, la Commission a tenu des consultations approfondies avec les parties en
vue de faciliter le processus. Les parties se sont entendues sur la vaste majorité des
propositions de désignation de postes contestées au cours de l’année, souvent avec l’aide
d’un médiateur de la Commission. Dans la majorité des cas, il n’a pas été nécessaire
d’établir un comité d’examen ou celui-ci n’a pas eu à se réunir. À la fin de l’exercice
1996-1997, un seul cas contesté avait été renvoyé à la Commission.

La Commission a également travaillé en étroite collaboration avec les parties en vue de
rendre les procédures de notification des titulaires des postes désignés aussi pratiques et
efficaces que possible.

Volume des affaires

Au total, la Commission a réglé 1 364 affaires au cours de l’année visée par le rapport. Ces
affaires ont été déposées aux termes de diverses lois appliquées par la Commission et
comprennent : l’arbitrage des griefs, l’accréditation, les plaintes concernant des pratiques
déloyales de travail et des questions de négociation collective.

L’arbitrage de griefs aux termes de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique
représente le gros de la charge de travail de la Commission. La complexité des affaires s’est
accrue pour ce qui est des griefs de harcèlement, de discrimination et de licenciement pour
incompétence et incapacité. Dans de tels cas, les audiences durent plus longtemps et il faut plus
de temps pour rédiger les décisions.

En 1996-1997, 1 747 griefs ont été renvoyées à l’arbitrage, 631 d’entre eux étaient de
nouveaux dossiers reçus au cours de l’exercice, et les 1 116 autres étaient des dossiers de
l’exercice de 1995-1996. Les affaires peuvent être reportées d’une année à l’autre pour
diverses raisons, notamment lorsqu’il s’agit d’affaires entendues et dont la décision n’est pas
rendue a la fin de l’année, d’affaires mises au rôle ou d’affaires en suspens à la demande des
parties parce qu’elles désirent poursuivre leurs discussions ou qu’elles attendent que la
Commission ou les cours fédérales et suprême se prononcent sur une autre affaire. En
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1996-1997, 1 112 affaires d’arbitrage de grief ont été réglées et par conséquent 635 affaires ont
été reportées à l’exercice 1997-1998.

En 1994-1995, la Commission a mis à l’essai un autre système de règlement des différends
appelé l’arbitrage de griefs accéléré. En 1996-1997, un autre agent négociateur s’est ajouté à
ce programme. Onze séances d’arbitrage accéléré, chacune ayant duré tout au plus une
journée, ont eu lieu et ont permis de régler 52 affaires.
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PARTIE IV : RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

A. Liste des rapports exigés par la loi et des rapports ministériels

• Rapport annuel de la Commission des relations de travail dans la fonction publique

• Rapport de rendement de la Commission des relations de travail dans la fonction
publique

• Rapport annuel sur la Loi sur les relations de travail au Parlement

• Yukon Public Service Staff Relations Board Annual Report

• Yukon Teachers’ Staff Relations Board Annual Report

• Rapport annuel sur la Loi sur l’accès à l’information

• Rapport annuel sur la Loi sur la protection des renseignements personnels

• Rapport annuel de gestion en matières de langues officielles

• Recueil des décisions de la CRTFP (un résumé des décisions de la Commission des
relations de travail dans la fonction publique publié deux fois par année)

B. Personnes-ressources pour obtenir des renseignements supplémentaires

Commission des relations de travail dans la fonction publique
Immeuble C. D. Howe
240, rue Sparks
Tour ouest, 6e étage
C.P. 1526, succursale B
Ottawa, Canada
K1P 5V2
Téléphone : 990-1800

Renseignements généraux : Télécopieur  : 990-1849
Services administratifs : Télécopieur : 990-3927
Services de médiation : Télécopieur : 990-6685
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C. Tableaux financiers récapitulatifs

Sommaire des crédits approuvés

Autorisations pour 1996-1997 - Partie II du Budget des dépenses

Besoins financiers par autorisation (millions de dollars - les montants inférieurs à
50 000 $ sont représentés par 0,0)

Crédit (millions de dollars)
Commission des relations de travail dans la fonction publique

Autorisations totales1

1996-1997
Réel

1996-1997

1 Dépenses de fonctionnement 5,1 4,2

S Contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés 0,5 0,5

Total pour la Commission 5,6 4,7

1. Budget des dépenses principal plus Budget des dépenses supplémentaire plus autres
autorisations.

Besoins financiers par article courant
Budget des
dépenses

1996-1997
Réel

1996-1997
Personnel

Traitements et salaires  3,4  2,8

Contributions aux régimes d’avantages sociaux des employés 0,5  0,5

 3,9  3,3
Biens et services
Transport et communications  0,4  0,3
Information  0,1 0,0*
Services professionnels et spéciaux  0,7  0,6
Locations 0,0** 0,0*
Achats de services, de réparation et d’entretien 0,0** 0,0*
Services publics, fournitures et approvisionnement  0,2  0,2
Dépenses en capital secondaire  0,1  0,2
Autres subventions et paiements  0,2 0,0*

 1,7  1,3

Total des dépenses de fonctionnement  5,6  4,7

Sont compris dans l’activité d’administration des relations de travail 0,3 million de dollars alloué au Secrétariat du Conseil
national mixte (CNM) pour l’exercice 1996-1997. En outre, le soutien administratif offert au CNM est évalué à 174 jours-
personnes.

Budget des dépenses ** Réel*

Information 48 240 $

Locations 37 600 $ 29 283 $

Achats de services, de réparation et d’entretien 45 000 $ 31 399 $

Autres subventions et paiements      254 $

Comme les chiffres sont arrondis, les totaux ne correspondent pas nécessairement à la somme des éléments.
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Lois appliquées par la Commission des relations de travail dans la fonction
publique

• Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, L.R.C. 1985, c. P-35

• Loi sur les relations de travail au Parlement, L.R.C. 1985 (2e supp.), c. 33

• Certaines dispositions de la partie II du Code canadien du travail, L.R.C. 1985,
c. L-2

• Loi sur l’éducation du Yukon - Partie 10 - Relations de travail avec les enseignants
du Yukon, L.Y. 1989-1990, c. 25

• Loi sur les relations de travail dans la fonction publique du Yukon, L.R.Y. 1986,
c. 142
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